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L a Banque mondiale affiche son option en faveur des pauvres, Ia participation devient son 
mot d'ordre. On croirait rever. De fait, il s'agit bel et bien d'un reve, mais d'un reve qui se 
prend pour Ia realite. Un dossier, prepare par Ricardo Paiiafiel et Marie-Christine Doran, 

tente de demonter le mecanisme discursif qui permet de transformer Ia fiction en realite, de faire 
de Ia lutte contre Ia pauvrete et I' appel a Ia participation le fer de lance d'une polirique neoliberale 
du «laisser-faire» du marche et du demantelement de l'Etat. Remarquable creation litteraire de Ia 
part de Ia Banque mondiale mais cauchemardesque pour les populations qui en font les frais. 

No us assistons en effet a un detournement fabuleux du Ian gage, a I' appropriation de themes 
porteurs d'un sens emancipateur et democratique mis a profit en vue de Ia domination tout 
azimuts du Marche. Quand les veritables intentions effraient, le masque de Ia legitimite morale 
vient efficacement a leur rescousse. Rien de mieux, nous avait prevenu il y a bien longtemps deja 
La Boetie, que d'asseoir Ia domination sur Ia «servitude volontaire», a savoir Ia croyance que 
celle-ci est Ia voie royale vers Ia liberte. Cette realite fictionnelle est une arme contemporaine 
efficace. II faut alors savoir deconstruire les discours officiels comme on traduit une langue 
etrangere pour com prendre et resister: parce que dire c' est faire autant que faire c' est dire. Sans 
cela nous risquons d'etre seduits par le chant des sirenes et de plonger tete baisee et impuissants 
dans leur ab!me. 

La saga Pinochet met en scene une resistance prometteuse a cette mystification du reel. En 
effet, le discours officiel est ici mis en echec, ce discours qui fait de ce dictateur sanguinaire un 
respectable «ex-president de Ia Republique» et «senateur a vie» et rejette dans I' oubli ses milliers 
de crimes ignobles, tortures et assassinats, traduits des lors comme de regrettables mais inevita
bles consequences de Ia guerre que livrait l't.tat contre le communisme. t.merge enfin l'appel a Ia 
memoire et a Ia reparation que fait entendre des milliers de personnes, survivants ou temoins de 
ces crimes, jusqu'a present bafouees par Ia fiction «bienheureuse» de Ia page blanche de l'histoire 
presentee comme le gage d'un avenir prospere et liberateur. Le proces de Pinochet sera done 
aussi celui d'un present sans memoire, modele par Ie discours officiel, et livre aux seuls impera
tifs du marche et du progtes technique, dictant nos paroles et nos comportements. Les voix 
liberees par 1' arrestation de Pinochet font entendre I' espoir en une demo era tie fondee reellement 
sur I' option prioritaire en faveur des pauvres et sur Ia participation active des sujets-citoyens 
dans Ia construction de leur monde. En ce sens, les reactions d'indignation qu' a suscite Ia de
fense vaticane a I' en droit de Pinochet (c£ les lettres de Fran yo is Houtart et des Meres de Ia Plaza 
de Mayo) est le signe, de Ia part d'une population qui ne se laisse plus (<faire», d'une lucidite et 
d'une capacite critique necessaire a l'egard de tout discours d'Autorite. 

A cet espoir democratique contribue aussi le Tribunal d'opinion sur les droits humains en 
Colombie qui vient de se terminer et dont on livre, dans ce numero de Caminando, les principa
les conclusions. Le dossier sur les centaines de milliers de crimes impunis au Guatemala, perpe
tres par les militaires et le gouvernement au cours des dernieres decennies, temoigne aussi du 
droit imprescriptible a Ia memo ire obstinee des victimes, a Ia desobeissance tenace envers Ie statu 
quo, a Ia lutte acharnee contre Ie deni de justice. Le droit a !'existence n'est plus un droit acquis, 
il devient de plus en plus un projet subversif au sein d'une societe devenue systeme et enfin 
liberee de !'idee «encombrante» et ((improductive» d'humanite. 
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CHIAPAS: 

Incursions militaires et 
resistance autochtone 

par Anne-Fran~oise Jacques 

S an Andres Larrainzar, c' est son nom officiel, Larrainzar, pour celebrer 
Ia memoire du proprietaire terrien qui possedait les meilleures terres 
de Ia region il y a longtemps de cela. San Andres Sakamchen de los 

Pobres , c'est ainsi que l'ont rebaptise ses habitants qui depuis decembre 
1995 controlent, a travers le conseil municipal autonome, ce lieu hautement 
symbolique. Siege du dialogue qui aboutit aux celebres Accords sur les droits 
et Ia culture autochtone - jamais respectes par le gouvernement mexicain 
-,San Andres est aussi le lieu ou s'affrontent deux visions de l'avenir du 
Chiapas et du Mexique. 

Le 7 avril, accompagnes par 300 policiers lourdement 
armes, quelques dizaines de priistes (membres du PRJ, parti 
au pouvoir au Mexique depuis 1917) et de fonctionnaires 
gouvernementaux penerrent dans San Andres. Comme les 
sympathisants du gouvernement autonome zapatiste ne 
resistent pas, Ia minorite priiste prend le controle de !'hotel 
de ville. Le gouverneur du Chiapas, Roberto Albores 
Guillen, peut ainsi proclamer que I' expulsion du conseil 
autonome elu par Ia majorite des habitants de San Andres 
s' est fait pacifiquement et dans le plus parfait respect de Ia 
constitution. L'operation ordonnee par le gouverneur 
Albores Guillen est menee par Gustavo Moscoso Zenteno, 
secretaire aux Affaires Indigenes (Seapi) et Miguel Angel 
Yafiez, sous-procureur de l'Etat du Chiapas. 

Pendant que les membres du conseil municipal auto
nome se refugient a Oventic, village voisin, et que les forces 
de Ia Securite Publique s'installent dans Ia ville, Moscoso 
Zenteno declare devant les journalistes que 1' edifice de !'hOtel 
de ville n' avait pas ete occupe depuis plusieurs annees. Le 
quotidien La]ornada ironise que cela reflere bien !'attitude 
du gouvernement devant les indigenes que d'avouer qu' ils 
sont pour lui invisibles, inexistants. L'operation mediati
que continue: une vingtaine de meres priistes vont, devant 
les cameras, faire enregistrer leurs enfants au registre civil 
de Ia municipalite, maintenant que I' ordre regne et que Ia 
mairie est en fin occupee par autre chose que des fantomes. 
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Les policiers, bien que nombreux, 
soot les seuls a se tenir a I' ecart des 
cameras. 

Leur reportage fait, les journa
listes quitrent les lieux, suivis par 
Ies autorites decoratives venues faire 
des discours. Seuls restent les mem
bres du nouveau gouvernement 
municipal et les policiers, bientot 
appuyes par deux camions de Ia 
Securite Publique remplis de bou
cliers, de mitrailleuses, de gaz la
crymogenes et de grenadiers cas
ques. Des pastes de controle mili
taire sont installes sur toutes les 
routes menant a San Andres. Le 
nouveau maire, Marcos Diaz 
Nufiez, declare que les forces de Ia 
Securite Publique soot Ia pour un 
«temps indefini». En apres-midi, Ia boutique de Ia Societe 
cooperative artisanale des femmes pour Ia dignite, qui re
groupe 980 femmes indigenes, est occupee par les autorites 
municipales priistes. La presence massive de citoyens 
tzotzi!es permet au femmes d ' echapper aux actes de vio
lence qui semblaient etre prevus. 

Refugies a Oventic, les membres du conseil municipal 
autonome declarent que le geste du gouverneur Albores 
Guillen «demontre une fois de plus que les vies de centai
nes ou de milliers d'indigenes ne lui importent pas, et qu'il 
cherche a remplir de sang les terres du Chiapas; ceux qu'il a 
assassines et emprisonnes ne lui suffisent pas)). Le gouver
nement autonome savait que leur expulsion se preparait, 
mais il a ete decide de ne pas resister afin d' eviter <<qu'il y ait 
des affrontements et du sang repandu, car c'est ce que le 
gouvernement cherche)). 

Les differents groupes de defense des droits humains 
reagissent immediatement. I.:eveque Samuel Ruiz Garda 
du Centre de Oroits Humains Fray Bartolome de las Casas 
(CDHFBC) considere comme <mne grave erreun> le fait 
d'imposer <moe minorite a Ia majorite», et affirme ironi
quement: «c'est comme cela que Ie gouvernement demon
tre sa volonte de dialogue». Marina Patricia Jimenez, egale
ment du CDHFBC, souligne que cet evenement a lieu trois 
jours avant le premier anniversaire du demantelement de Ia 
municipalite autonome Ricardo Flores Magan a Taniperla, 
Ocosingo, et fait partie du processus de repression de 
I'EZLN de Ia part du gouvernement. 

Depuis un an, en effet, le gouvernement de Albores 
Guillen a ordonne huit descentes contre 7 municipalites 
autonomes zapatistes. Au cours de ces operations, quali
fiees d ' anticonstitutionnelles par les groupes de defense des 
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droits humains, 4000 membres de l'armee mexicaine et de 
Ia police de securite publique de I' etat ont ete mobilises. 
Apres le conseil autonome Ricardo Flores Mag6n, ou une 
murale peinte par des femmes indigenes de douze commu
nautes tzeltales a ete effacee par les auto rites gouvernemen
tales, ceux de Tierra y Libertad, Nicolas Ruiz et San Juan 
de Ia Libertad et les communautes zapatistes 1 0 de Abril et 
Navil ant ete attaquees, San Andres Sakamchen de los pobres 
etant le dernier sur Ia liste. Ces operations mi!itaires, au 
cours desquelles plusieurs arrestations arbitraires et actes 
de violence contre les indigenes ont eu lieu, s'inscrivent dans 
le cadre d'un programme de «remunicipalisation». Ce pro
gramme, dirige par Noe Castafion Le6n, President du tri
bunal superieur de justice de l'Etat et Directeur du conseil 
et de Ia commission etatique de remunicipalisation, vise a 
renforcer !'influence locale du PRI au Chiapas en creant 
des mini-municipalites priistes paralleles aux conseils auto
names zapatistes afin, eventuellement, de renverser ceux
cl. 

Le 8 avril, 3000 indigenes reinstallent, au terme d'une 
manifestation pacifique, le conseil municipal autonome a 
!'hotel de ville, vingt-quatre heures a peine apres que les 
autorites priistes I' ait ex pulse. Les cent cinquante policiers 
qui gardent Ia mairie, prets a lancer des gaz Iacrymogenes 
sur Ia foule, reculent devant Ia fermete des manifestants, 
hommes, femmes et enfants venus reclamer leur depart. Ils 
s' entassent dans quatre camions et quitrent San Andres so us 
les cris de joie de Ia population. 

Le conseil municipal autonome de retour a Ia mairie 
commence par denoncer les actes du gouverneur Roberto 
Albores Guillen, qui «emprisonne et assassine les indigenes 
au nom de Ia liberte et de Ia democratic». On lit un com-



munique des agents ruraux de San Andres et des autres 
municipalites autonomes du Chiapas, qui reclame que le 
gouverneur (<so it juge pour les crimes multiples qu'il a com
mis, et qu'il abandonne immediatement notre Etat afin 
d'eviter que le sang indigene soit encore repandu au 
Chiapas». Un groupe d'indigenes s'installe devant !'hotel 
de ville pour prevenir tout retour des policiers et les mani
festants venus des villages voisins restent a San Andres afin 
de s'assurer que le gouvernement autonome ne subisse pas 
d'autres attaques. Les femmes indigenes des differentes eom
munautes forment un cordon pour assurer Ia securite des lieux. 

La nuit tombee, le conseil municipal rebelle organise 
une assemblee au cours de laquelle il annonce ses revendi
cations pour arriver a regler Ia situation de crise qui se vit 
dans Ia region: le respect des accords de San Andres, Ia re
connaissance du gouvernement autonome de San Andres 
Sakamchen de los Pobres et que des autorites municipales 
elues seulement par une minorite ne soient plus imposees. 
Le depart complet des forces de Securite Publique est ega
lement exige, afin d'eviter de nouveaux a.ffrontements. 

I.:acharnement du gouvernement mexicain a deman
teler les conseils autonomes des Indigenes du Chiapas s' ex
plique facilement: les conseils municipaux autonomes sont 
en fait Ia mise en reuvre unilaterale des accords de San 
Andres, qui n' Ont jamais ete respectes par Je gouvernement, 
bien qu'illes ait signes. En accomplissant ce que le gouver-

nement n'a jamais eu Ia volonte politique de faire, les con
seils autonomes lui en I event aux yeux des chiapaneques toute 
legitimite dans les affaires indigenes. Ce qui, pour le gou
vernement mexicain comme pour les auto rites de l'Etat du 
Chiapas, est inacceptable. 

Et l'histoire continue. Le 6 juin, c' est le village de San 
Jose, Taniperla, qui est envahi par l'armee mexicaine. Un 
millier de sympathisants zapatistes sont deplaces vers 
d'autres communautes. Trois autres communautes vivent 
dans I' expectative, des centaines de militaires et de policiers 
etant postes depuis quelque temps a leur frontiere. Des re
presentants de Ia communaute Francisco Villa, envahie par 
les militaires, denoncent ainsi Ia situation: «Nous nous op
posons a l'ouverture de nouvelles routes, parce qu'elles ser
vent a faire entrer plus de militaires et a installer de nou
veaux campements, violant une fois de plus les accords de 
San Andres Larriinzar et provoquant encore des divisions». 

Si vous envoyez une lettre au gouvernement mexicain, 
denon~nt les violations des droits humains au Chiapas, 
vous recevrez probablement une reponse d'une politesse 
extreme, ou I' on vous remerciera de I' attention que vous 
portez au bien-etre des citoyens mexicains et oil on vous 
assurera que le gouvernement fait tout ce qu'il peut pour 
promouvoir Ia paix et qu' il construit notamment de nou
velles routes a travers l'Etat du Chiapas afin de favoriser les 
communications et Ia bonne entente ... 
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Le visage humaln de Ia Banque mondlale: 
enjeux actuels et resistances autour d'une 
redefinition du polltlque 

Qui se ressemble s'assemble ? 

Rien n' est moins vrai ces temps-ci en ce qui concerne 
les domaines politique et social. En effet, a premiere 
vue, il semble que Ia majorite des acteurs sociaux, rou
tes options sociales confondues, utilisent les memes 
mots d' ordre, Ont Jes memes objec
tifs. Du Quebec a !'Amerique Iarine, 
tant les groupes populaires que les 
gouvernements et les grandes insti
tutions financieres semblent etre una
nimes a parler de <<!utte contre Ia pau
vretb~, de «besoins des plus pauvres», 
de «filets sociaux» ... Pourtant Ia «res
semblance» s'arrete au discours. Car 
bien sur, et heureusement, le FMI et 
les groupes populaires sont loin de 
s' entendre sur leurs pro jets sociaux 
respectifs. 

Toutefois, l'apparente unanimite 
du champ politico-social reste dangereuse parce qu' elle 
peut entra1ner de Ia confusion dans certains milieux et 
meme provoquer de l'apathie quand les gens ont !'im
pression que «tout va du pareil au meme». Plus grave 
encore, cette utilisation des memes themes permet aux 
institutions anti-populaires comme Ia Banque mondiale 
et aux projets neoliberaux de nos gouvernements, ma
nifestes lors des sommets socio-economiques, de s'as
surer une certaine legitimite. Enfin, elle risque aussi de 
mobiliser des forces sociales dans une direction qui est 
en fait contraire a leurs objectifs d' approfondissement 
de Ia democratic. 

Face a cela, il est urgent d' entamer une reflexion 
sur nos idees et nos pratiques de changement social. 
Comme premiere etape de cette reflexion, nous pro
posons une analyse en deux volets autour des idees d' une 
institution qui se nourrit de maniere particulierement 
vorace de themes sociaux dans sa recherche de legiti
mite: Ia Banque mondiale. Cette derniere, on le sait, 
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est responsable de !'imposition de politiques econo
miques et sociales dans les pays du sud qui sont so us le 
joug de Ia dette extt!rieure. Pounant, elle pres en te «pane 
blanche» a 1' opinion publique internationale en fai

sant de Ia June contre Ia pauvrete 
et de Ia participation deux de ses 

themes favoris depuis 1990. Qu'en 
est-il vraiment? La Banque mon
tre-t-elle par ces themes une ouver
ture a des questions sociales? 

Ce sont ces questions auxquel
les nous esperons apporter des re
ponses dans les deux articles fai
sant partie de notre dossier sur les 
enjeux actuels autour du visage hu
main de Ia Banque mondiale. Le 
premier article, «Lutter contre Ia 
pauvrett ou comment travestir le re

trait de l'Etat en oeuvre de bienfaisance>~ , que nous pre
sen tons dans ce numero-ci, fait Ia lumiere sur les stra
tegies de Ia Banque Mondiale pour legitimer les politi
ques d' ajustement structure! en les presentant com me 
une entreprise pour eliminer Ia pauvrete. 

Dans le deuxieme article du dossier, qui sera pre
sente dans le prochain numero de CaminandcJ, nous 
verrons comment Ia Banque mondiale sentre au coeur 
meme des dynamiques sociales du continent en repre
nant un theme qui a suscite certains des plus impor
tants mouvements sociaux, des plus grands projets de 
changements en Amerique latine: Ia participation. 

Les deux articles que nous proposons a votre re
flexion se lisent separement mais sont complementai
res quand a leurs conclusions. En attendant vos com
mentaires et analyses et peut-etre )'organisation d'une 
table-ronde sur le sujet: bonne lecture! 

Ricardo Peiiafiel et Marie-Christine Doran 



Lutter contre Ia pauvrete ou ... 
comment travestir le retrait de I'Etat 

en ceuvre de bienfaisance 
par Ricardo Penafiel 

Les Nations Unies ont consacre les an Ameriques - espace cree par les Etats-Unis 
nees 1996 et 1997 «annees internatio- pour promouvoir une zone de libre echange 
nales pour I' elimination de Ia pauvrete». a Ia grandeur du continent america in- un 

Avant elles, Ia Banque mondiale dedi a it son des themes centraux eta it cette meme lutte 
rapport annuel sur le developpement dans contre Ia pauvrete. Cette derniere se trouve 
le monde a Ia pauvrete et depuis, elle ne d'ailleurs au ce2ur de pratiquement toutes 
cesse de consacrer une place centrale a Ia les politiques sociales des pays latino-ame
lutte contre Ia pauvrete dans ses rapports, ricains. Qu'est-il arrive pendant les annees 
en plus d'en fa ire un des principaux criteres '90 pour que toutes ces institutions, qui n'ont 
d'evaluation des pays et meme de l'inclure rien de philantropique, developpent un tel 
dans ses conditions pour l'octroi de credit. engouement pour l'avenir des «plus pauvres 
rannee derniere, lors du sommet pour les d'entre les pauvres»? 
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Pour rc:!pondre a cette question, il faut d' ahord determi
ner ce que signifie pour ces institutions la lutte contre la pau
vrete pour ensuite pouvoir etablir dans que! contexte 
se developpe ce discours sur les pauvres. Que cher
che-t-il a etablir? Et en reponse a quoi s'erige-t-il? Car 
les mots ne sont pas univoques, ils peuvent meme 
parfois signifier le contraire de ce qu'ils evoquent. C' est 
sur cette equivocite que jouent les promoteurs du 
dogrne du marche pour legitimer leur entreprise et changer 
peu a peu la maniere de nommer le monde. 

Susclter Ia compassion pour Imposer un ordre 
Prenons done le Rapport annuel sur le developpement 

dans le monde 1990 de la Banque mondiale. Dans un pre
mier temps, la Banque attire !'attention sur les progres qu'a 
entraines le developpement depuis les annees '50: baisse de 
la mortalite infantile et du taux d'analphabetisme; hausse 
de 1' esperance de vie et du Produit interieur brut (PI B) de 
to us les pays, etc. pour ensuite mettre 1' em phase sur le ca
ractere outrageant que constitue, dans ce contexte, Ia per
sistance de Ia pauvrete. La Banque developpe alors un dis
cours de compassion: elle insiste sur la «souffrance des plus 
pauvres d' entre les pauvres», pour imposer Ia lutte contre Ia 
pauvrete comme un imperatif moral auquel aucun Etat ne 
peut se soustraire. En effet, qui pourrait se pretendre con
tre la vertu? 

Pounant, des ces premieres !ignes, plusieurs elements 
d'analyse doivent etre releves. Premierement, le fait que la 
Banque etablit implicitement que le recul de la pauvrete est 
relie a un developpement qui, par ailleurs, ne se mesure 
qu'en termes de croissance du PIB. La pauvrete n'a done 
aucune relation avec le mode de production qui est cense 
generer cette croissance. Au contraire, cette croissance est 
un ingredient primordial quanta !'elimination de Ia pau
vrete. La Banque evacue ainsi toute critique sur le fait que 
les programmes d' ajustement structure! qu' elle impose puis
sent avoir fait augmenter la pauvrete. Plus loin dans le texte, 
les causes du ralentissement de Ia baisse de Ia pauvrete se
ront attribuees a Ia crise financiere, a Ia contraction du com
merce international dans les annees '80 et surtout aux Etats 
qui se sont trop endettes et qui ont impose des barrieres 
protectionnistes, ce qui aurait justement engendre les deux 
premiers fleaux. 

L'ajustement structurel comme condition pour 
I' elimination de Ia pauvrete 

Pour que Ia pauvrete dans le monde recule, il faut done, 
selon Ia Banque, faire en sorte que les conditions de la crois
sance economique reviennent. Les Etats doivent reduire 
leurs depenses et ouvrir leurs frontieres pour qu' ainsi, les 
pays redeviennent solvables et que le commerce internatio-
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nal reprenne et entraine avec lui Ia croissance. L'argumen
tation va plus loin: s'il existe encore des pauvres dans le 

monde, c' est parce que les Etats ont poursuivi des 
politiques «nationalistes>> et «populistes» qui ten
daient a favoriser un secteur urbain deficitaire au 
detriment d'un secteur rural pauvre. Pour assurer leur 
reproduction politique, les Etats auraient cede a de 
puissants groupes de pression (les syndicats et les or

ganisations populaires !), entrainant ainsi le maintien «d' en
treprises deficitaires», la creation de «privileges» au niveau 
de la politique des prix, des douanes et des salaires, et l' eta
blissement d'une couverture de services qui «favorise» les 
couches moyennes et riches des villes. 

L'Etat responsable de Ia pauvrete 
Ce qu' on soutient implicitement, c' est done que, n' eus

sent ete des interventions «clientelisteS» des Etats «COrrom
pus et arbirraires» 1

, les forces du marche auraient deja eli
mine Ia pauvrete. Mais Ia Banque a deja ete maintes et 
maintes fois critiquee pour sa pretention a 1' elimination de 
l'Etat et sa politique economique du cclaisser faire, Iaisser 
passer». Elle sait qu'elle ne peut pas enoncer aussi simple
ment ses croyances sans susciter de vives oppositions. La 
Banque va done defendre le retrait de l'Etat dans un dis
cours qui, paradoxalement, se fait le promoteur de celui-ci. 

Son raisonnement s' enonce comme suit: il ne peut y 
avoir de recul de la pauvrctc sans croissance, mais celle-ci 
ne peut se substituer a 1' action de l'Etat. Plusieurs ont vu 
dans le Rapport sur le developpemmt dans le monde de 1990 
des signes d' ouverture de Ia part de Ia Ban que qui, suite aux 
critiques, semblait revoir sa politique. Pourtant, ce discours, 
qui se fait le promoteur de I' intervention de l'Etat, etablit 
de maniere restrictive les seules actions legitimes que celui
ci peut encore poser, en fonction du critere absolu de ccfa
voriser les plus pauvres». 

Appauvrlr les travallleurs pour mleux les 
ccrentablllsern 

En maintenant des entreprises publiques, para-publiques 
ou nationales (protegees), l'Etat detourne ses ccfaibles ressour
ces>> en faveur des cccouches privilegiees>> des villes et laisse sans 
services de base les populations pauvres des campagnes. Ceci 
revient a dire que les gouvemements doivent privatiser toutes 
leurs compagnies, y compris celles des services comme l'elec
tricite, l'eau potable, les telecommunications, les transports, 
car, meme lorsque celles-ci ne sont pas deficitaires, le secteur 
prive serait beaucoup plus efficace pour les gerer et l'Etat pour
rait alors consacrer les recettes de leur privatisation a la lutte 
contre Ia pauvrere. L'argumentation quant aux entreprises 
nationales protegees s'attaque aux ccdistorsions>> que ces politi
ques protectionnistes entrainent quant a !'attribution c<opti-



male» des ressources par le marche. Ce protectionnisme serait 
une «taxe deguisee» contre I' agriculture et done contre les pau
vres des carnpagnes, en plus de faire fuir les capitaux entrai
nant une montee du chOmage et un deficit de Ia balance des 
paiements. 

La notion de souverainete nationale, qui a conduit les 
Etats Iatinoamericains a developper un secteur indusrriel 
national, tombe devant l'imperatif moral de «favoriser les 
plus pauvres». La Banque n'accorde aucune importance a 
savoir qui controle le processus de production, qui rapatrie 
les profits, qui detient les leviers de Ia reproduction sociale, 
etc. Elle impose plutot le critere de «favoriser les plus pau
vres», comme moyen de «ne pas dire>> defavoriser le secteur 
salarie et le capital national au profit des capitaux finan
ciers et des multinationales. 

C'est ainsi que Ia Banque peut se permettre d'affirmer 
que, pour faire participer les pauvres a Ia production, il faut 
leur permettre de mettre a profit ce qu'ils Ont en abondance, 
c' est-a-dire leur force de travail. Pour ce faire, les ~~lour
des reglementations» sur le salaire minimum, Ia secu
rite au travail, le droit syndical, les barrieres douanie
res, les lois sur l'investissement, etc. doivent etre abo
lies. Le role de l'Etat dans Ia «iutte conrre Ia pauvretb> 
n'est autre que celui de se retirer pour laisser au mar
che une economie et une population sans defense. 

Malntenlr en vie les pauvres pour mleux les 
exploiter 

I.: argumentation autour du role de l'Erat se developpe 
egalement dans le domaine des politiques sociales. Dans 
1' education , par exemple, si les gouvernements investissent 
dans 1' education universitaire, ils sont en train de ~~detour
ner leurs maigres ressources» en faveur des plus riches, ceux 
qui vont en majorite a }' universite et qui Ont par ailleurs les 
moyens de se payer une education privee. La meme chose 
s' applique pour les ecoles secondaires et primaires qui doi
vent etre privarisees autanr que possible pour que l'Etat ne 
s' occupe que de I' education des plus pauvres. 11 en va de 
meme pour Ia sante, les pensions et autres assurances socia
les, domaines que Ia Banque «propose» de privatiser, redui
sant le role de l'Etat a assurer une couverrure ~~minimale» 
aux «extremement pauvres». 

La lutte contre Ia pauvrete, posee comme un imperatif 
moral ineluctable, en arrive ainsi a detruire les valeurs fon
damentales a Ia base des democracies modernes, attaquant 
meme jusqu'a Ia notion de «droits>>. Les droits a Ia sante, a 
1' education, au travail, a Ia securite etc. ne sont plus des 
droits mais des «luxes». D 'ailleurs, Ia raison invoquee, au 
del a de 1' argument moral, pour fournir une aide aux plus 
pauvres, n' est absolument pas que celle-ci so it un droit du 
citoyen ou un devoir de l'Etat mais bien plutot qu'une po-

pulation minimalement eduquee, nourrie et en sante re
presente une ressource economique pour Ia croissance. Cette 
argumentation omet par contre de dire qu'un systeme uni
verse! de sante coute moins cher a l'Etat, qu'un systeme 
prive puisque celui-ci peut subventionner Ia sante des plus 
pauvres avec les cotisations des mieux nantis; ou bien que 
I' education privatisee produit un systeme a deux ou trois 
vitesses qui ne favorise en rien les plus pauvres, mais qui, au 
contraire, les exclut d'un des principaux mecanismes de 
mobilite sociale: 1' education. 

Retralt de I'Etat: condition pour ellmlner Ia 
pauvrete 

D 'un autre cote, Ia definition statistique des pauvres se 
revele un autre puissant outil pour reduire les spheres d'ac
tion de l'Etat. On invoque un argument technique: «aug
menter 1' efficacite des politiques sociales», pour segmenter 
Ia population selon des besoins specifiques (et non pas des 

droits). On etablit alors une frontiere entre pauvres 
et non-pauvres a partir d'un critere nutritionnel: un 
menage peut etre considere comme pauvre lorsque 
ses revenus sont inferieurs a Ia valeur nominale de 
!'apport en calories minimal etabli par !'Organisa
tion mondiale de Ia sante (OMS). De fait, personne 

ne peut pretendre que ces menages ne sont pas pauvres. Les 
menages qui gagnent le minimum requis pour se nourrir, 
sans pouvoir se loger, sc: vecir, s'eduquer, etc. par contre, 
sont consideres par Ia Ban que comme des non-pauvres, qui 
n'om pas le droit a I' aide de l'Erat. 

Pour combattre de maniere efficace Ia pauvrete, l'Etat 
doit en effet cibler son action, exclusivement sur les pau
vres, tels que definis par les statistiques de Ia Banque. Les 
non-pauvres qui revendiquent ces droits sont consideres par 
Ia Banque- et done par to us les Etats des pays fortement 
endettes qui doivent se plier a ses conditions - com me des 
clienteles politiques d'un Etat «corrompu et arbitraire» qui 
refusent de perdre leurs «privileges» pour le «bien-etre des 
pauvres». La seule disposition prevue pour ces non-pau
vres, c' est Ia repression. 

Ces «puissants groupes d'intereo>, supposement respon
sables de Ia persistance de Ia pauvrete et des distorsions qui 
Ont produit Ia crise financiere, ecaient pourtant la base de Ia 
democratie moderne, en tant que mecanisme privilegie a Ia 
disposition des citoyens pour acheminer leurs demandes ou 
representer leurs interets devant l'Etat. Dans le discours de 
lutte contre Ia pauvrete, ces demandes sont remplacees par les 
«demandes» des pauvres qui n' avaient jamais ete ecoutes. Le 
mot «demande» est encore ici un euphemisme tout comme 
«l'ecoute» des plus pauvres, puisque Ia Banque developpe une 
nouvelle forme d'ingenierie sociale dans laquelle les seules «de
mandes» legitimes se rapportent aux categories etablies par les 
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technocrates en fonction de besoins predefinis par Ia Banque. 
Ainsi, !e logement, les soins hospitaliers, !'education secon

daire et superieure, etc. ne sont pas consideres comme des 
besoins; ils ne constituent done pas des <<demandes». Le plan
ning familial, par contre, meme lorsque, selon les mots de Ia 
Banque, <des pauvres ne sont pas capables d'en voir l'utilite», 
constitue une <<demande>>. 

Le discours autoritaire de Ia Banque 
Si ce discours n'avait que sa force de conviction pour 

s' imposer, il ne constituerait pas un grand danger, puisque 
Ia plupart des conditions de credibilite ne sont pas reunies. 
Cependant, etant donne que !e discours de Ia Ban que mon
diale est directement perlocutoire- c'est-a-dire qu'il ac
complit directement ce qu'il enonce -,a cause, d'une part, 
de !'importance du credit pour Ia survie des pays 
debiteurs et, d'autre part, du principe de condition 
que Ia Ban que attache a 1' octroi de nouveaux cre
dits, ces <<suggestions» et ces <<dialogues» avec les 

gouvernements, qui eprouvent de Ia difficulte a 
rembourser leurs dettes, sont en fait des ordres de
guises dans de nouveaux euphemismes et doivent aboutir a 
de nouvelles politiques concretes. 

Qu'ils soient convaincus ou non du bien fonde de !'ar
gumentation de Ia Banque, les pays debiteurs sont contraints 
d' appliquer des politiques de desengagement au niveau de 
Ia regulation des relations entre capital et travail, entre ca
pital national et capital etranger, ainsi que dans leurs politi
ques de credit. Cela equivaut done a favoriser les capitaux 
etrangers et !e secteur financier qui n'avaient que ces regle
mentations dites «obsoletes» pour les limiter. Non seule

ment l'Etat ne do it plus imervenir dans I' economic, mais il 
doit egalement revoir SCS poJitiques sociales trop <<Onereu
SCS» et <<inefficaces». II doit remplacer Ia notion de droit par 
celle de <<1' aide aux plus pauvres». 

Les memes politiques d'ajustement structure! qui 
avaient suscite une levee de boucliers lors de leurs premie
res applications sont maintenant presentees comme des 

politiques de lutte contre Ia pauvrete, ce qui donne une 
bien plus grande legitimite a Ia Banque mondiale et aux 
autres institutions financieres multilaterales (FMI, PNUD, 
OCDE, etc.) ou bilaterales (ACDI, USAID, etc.). Pour les 
imposer, il est bien plus facile de denoncer de trop faibles 
efforts pour faire reculer Ia pauvrete que de critiquer sim
plement le manque de desengagement de l'Etat. 

Ce discours produit egalement des effets dans diffe
rents secteurs sociaux et politiques, du fait qu'il est ample
ment diffuse sous diverses versions par les differents gou
vernements et institutions d'aide internationale du monde 
entier et qu' il voyage les poches pleines en recompensant 
ceux qui s'y plient et en reprimant ceux qui n'ont pas com-
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pris le nouveau langage politique pauperiste et qui conti
nuent a revendiquer des droits <<inexistants». 

La scene politique dans un contexte pauperiste 
Ainsi, il est beaucoup plus difficile d' effectuer des pri

ses de terrain aujourd'hui que les gouvernements n' ont que 
des programmes de subsides a 1' epargne, que dans les an
nees 60-70 ou les gouvernements, tant de droite que de 
gauche, reconnaissaient le droit au logement et develop
paient de vastes programmes de construction. II etait beau
coup plus difficile de reprimer un groupe qui revendiquait 
un droit reconnu qu'il ne !'est aujourd'hui, face aux <<hors
la-loi» qui violent le droit sacre a Ia propriete. 

De meme, on cree un nouvel acteur social, entierement 
subordonne aux criteres des subventions des institutions 

d' aide internationale: !es ONGs. Ces dernieres vien
nent concurrencer les organisations populaires, en 
agissant comme elles dans le domaine des besoins 
sociaux, mais en y appliquant un traitement entie
rement different. Les differents programmes de lutte 
contre Ia pauvrete comme !e PRONASOL au Mexi

que ou les programmes FOSIS au Chili, subventionnent 
des pro jets qui repondent aux criteres de ciblage, d' effica
cite, et de participation, elabores par Ia Banque mondiale. 
Les executants de ces pro jets sont souvent des militants d' an
ciennes organisations politiques de gauche qui se trouvent 
reintcgrcs dans le giron de l'Etat revu et corrige, d'une ma
niere on ne peut plus fonctionnelle, a <<Visage humain». De 

meme, on en est venu a faire integrer des criteres de stabi
lite macroeconomique aux dirigeants de plusieurs centrales 
syndicales. Et ainsi de suite, profitant de I' absence de para
digme a gauche, de I' absence d'un projet social coherent et 
enracine dans des organisations de base, les representants 
politiques du grand capital envahissent des spheres auxquel
les ils n'auraient jamais pu s'imaginer pouvoir acceder. 

Les jeux ne sont pourtant pas faits. Une chose est 
sure, !es besoins sociaux sont beaucoup plus grands que 
Ies categories restrictives visant a canaliser Ia <<demande» 
sociale. Face a cette situation, on peut tout autant s'at
tendre a des emeutes incontrolables qu'au surgissement 
de mouvements populistes ou paramilitaires de routes 
Ies tendances. II reste a esperer, ou a travailler avec es
poir, a ce que les quelques groupes qui luttent encore 
avec les classes populaires reussissent a generer un front 
uni et un projet social englobant, en opposition a tous 
les deguisements humains du capital. 

II est a noter que, pour Ia Banque, les Etats san! toujours corrompus et leurs actions 
sont toujours orb~raires. 

1 Nous verrons plus loin que ces services n'entrent pas dons Ia defin~ion statistique de 
Ia pouvrete, ce qui exclut de facto que I'Etat a~ cl s' en occuper. 



Pinochet sera-t-il enfin juge? 

Les des sont jetes encore une fois. Le 4 juin, le juge britan
nique Graham Parkinson a ftxe pour le 27 septembre pro
chain Ia date a laquelle il examinera Ia demande d' extradi
tion vers l'Espagne de 1' ex-dictateur Augusto Pinochet de
posee par le juge espagnol Baltasar Garz6n. 
Cinq jours d' audience sont prevus pour Ia 
presentation des charges et leur refutation 
par Ia defense avant de decider de Ia receva
bilite d' une telle demande. Malgre Ia tres 
grande restriction imposee par les Lords aux 
chefs d'accusation, contraignant a se res
treindre a des faits posterieurs a 1988, le juge 
Garz6n a deja presente a ce jour pres d' une 
centaine de plaintes de torture et de dispa
rmons. 

Si cette demande d' extradition est ef
fectivement rec;:ue, il incombera alors encore 
une fois au ministre Jack Straw de mettre 
en branle le processus officicl d' extradition 
de Pinochet ou bien de le relaxer pour des 
«raisons humanitaires>>. La strategie de !'ar
mada de specialistes juristes engages par Pi
nochet vise a preparer cet incontournable 
et decisif moment politique pour qu'il tourne en leur fa
veur. I.: obstruction constante du processus juridique de telle 
sorte qu'il s'embourbe dans des procedures interminables 
et couteuses va en ce sens. Arrete a Londres le 16 octobre 
1998, Pinochet aura en effet passe, a cette date, presque un 
an en residence surveillee. Des ennuis de sante dus a son 
age avance (83 ans) pourraient faciliter Ia tache a ses avo
cats. On aurait d' ailleurs diagnostique tout recemment une 
hernie a 1' aine et un gonflement de Ia prostate pouvant ne
cessiter une intervention chirugicale. Le ministre britanni
que pourrait ainsi refuser 1' extradition a cause de l'incapa
cite de Pinochet de subir son proces. 

Le ministre aura alors a choisir entre ces considerations 
humanitaires envers un tortionnaire et celles revendiquees 
par les milliers de tortures et les families des disparus qui 
depuis 25 ans demandent en vain justice. 

En ce sens, le Regroupement des families des detenus 
disparus du Chili a denonce ouvertement le gouvernement 
chilien quand il defendait le droit du Chili a juger lui-meme 
les crimes de Pinochet. Ce n' est qu'hypocrisie et subterfuge 

par Jean-Claude Ravet 

pour le soustraire a Ia justice. Comme I' a ete !'emission du 
passeport diplomatique de Pinochet qu'un juge chilien a 
denoncee comme une «falsificaci6n ideol6gica» de n;:tat: 
en effet, le ministere de l'Interieur, presse par les militaires 

sentant venir le danger, le lui a delivre apres 
son entree en Angleterre, deux jours avant 
son arrestation, afin de faire croire qu'il etait 
en mission speciale!. Tous les analystes re
connaissent l'impossibilite, dans les con
ditions actuelles, d'un tel jugement sur le 
sol chilien. Des 3197 cas de tortures et de 
disparitions releves par Ia commission V e
rite et Reconciliation, 19 seulement on t fait 
1' objet de condamnations, et elles ne tou
chaient que des militaires de rang inferieur. 
De plus, les juges civils se sont declares jus
qu'a present incompetents, en se fondant 
sur Ia Constitution approuvee so us Ia dic
tature, pour juger des crimes militaires. 

D' ailleurs, le livre de Ia journaliste chi
lienne Alexandra Matus, «Libra negro de 
Ia justicia negra» et son interdiction recente 
de publication, au nom de Ia loi de Ia Se

curite interieure de l'Etat (des extraits cependant circulent 
en ce moment sur Internet) , sont Ia pour alimenter serieu
sement le doute sur l'impartialite de Ia justice chilienne ac
tuelle. Ce livre, en effet, montre le caractere quasi institu
tionnel de Ia subordination des juges (pour Ia plupart nom
mes durant Ia dictature) au pouvoir de !'argent (corrup
tion), aux idees ultraconservatrices et aux Forces armees. 
Le general Contreras, un des rares militaires haut grades a 
avoir ete condamne, vient de declarer en ce sens qu'un 
magistrat actuel de Ia Cour supreme a deja ete membre de 
Ia DINA, organisation militaire de triste memoire respon
sable des crimes durant les premieres annees de Ia dicta
cure. 

I.:exil definitif dans le labyrinthe des procedures judi
ciaires internationales pourrait bien etre Ia seule peine qu' on 
peut esperer voir infligee a Pinochet pour les crimes qu'il a 
commandes. Dictateur sans remords, il s' est construit un 
avenir dore comme senateur a vie, mais Ia memoire qu'il 
avait voulu bafouer jouera peut-etre un mauvais tour a son 
destin prefabrique. Ce n'est que justice! 
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Le vendredi 19 fevrier 1999, le Vatican a reconnu avoir fait une «demarche officielle» ala 
demande des auto rites chiliennes en faveur de la liberation de 1' ex-dictateur Pinochet, 
toujours retenu a Londres. Cette revelation a souleve une tempete d' indignation parmi les 
chretiens progressistes partout dans le monde. Nous reproduisons ici la lettre adressee par 
le chanoine Frans;ois H outart au pape Jean Paul II dans laquelle il reagit a la complaisance 
de Rome envers le dictateur chilien ainsi que la reaction de 1' Association des Meres de la 
Place de Mai, en Argentine. 

Buenos Aires, Argentine 
23 fevrier 1999 

Monsieur Jean-Paul II: 

n nous a fallu plusieurs jours pour as
similer la demande de pardon que vous, 
monsieur Jean-Paul II, avez reclame pour 
le genocidaire Pinochet. 

Nous nous adressons a vous comme a 
un simple citoyen commun, parce qu'il nous 
semble aberrant que, depuis votre siege de Pape au Vatican, sans avoir connu ni subi 
dans votre propre corps les chocs electriques, les mutilations et le viol, vous osiez au 
nom de Jesus-Christ demander la clemence pour !'assassin. 

Jesus a ete crucifie et sa chair a ete laceree par les Judas qui, comme vous 
aujourd'hui, defendent 1es assassins. 

Monsieur Jean-Paul II, aucune mere du Tiers-monde qui a donne naissance a un 
enfant qu'elle a aime, nourri et soigne avec amour et qui, par 1a suite, a ete mutile par 
la dictature de Pinochet, Videla, Banzer ou Stroessner, ne va accepter avec resignation 
votre demande de pardon. 

Nous vous avons rencontre a trois reprises, mais vous n 'avez pas empeche le 
massacre, vous n'avez pas eleve la voix pour defendre nos milliers d'enfants lors de 
ces annees d'horreur. 

Aujourd'hui, il ne nous reste plus de doute de quel cote vous vous situez, mais 
sachez que, meme si votre pouvoir est immense, 11 n 'arrivera pas jusqu'a Dieu ni a 
Jesus. 

Plusieurs de nos enfants se sont inspires de Jesus Christ pour se donner au peu
ple. 

Nous, de !'Association des Meres de laPlace de Mai, demandons aDieu, dans une 
priere immense qui s'etendra dans le monde entier, qu'il ne vous pardonne pas a 
vous, Monsieur Jean-Paul II, de denigrer l'Eglise du peuple qui souffre, et nous le 
demandons au nom de millions d'etres humains qui sont morts et continuant de 
mourir aujourd'hui dans le monde entre les mains des genocidaires que vous defendez 
et soutenez. 

Nous disons: Ne pardonnez pas, Seigneur, a Jean-Paul II. 
Association des Meres de la Place de Mai 

(lettre publiee par Madres de la Plaza de Mayo, n 2 161, mai 1999) 
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Louvain, France 
25 fevrier 1999 

Tres Saint Pere: 

Ayant appris par les medias votre intervention au pres 
des autorites anglaises et espagnoles en faveur du gene
ral Augusto Pinochet, je me permets de vous expr.imer la 
peine profonde que j'en ai ressentie. Ayant eu !'occasion 
de presider la session du Tribu
nal des peuples sur l'impunite 
en Amerique latine a Bogota en 
1991, j' ai pu personnellement 
me rendre compte de l'horreur 
qu'a signifiee le regime politi
que dirige par les militaires au 
Chili. Le Tribunal s' est pro
nonce sur le cas chilien, en de
non c;:ant l 'immunite que 
s' etaient aruibue les auteurs des 
crimes, avant d'accepter le pas
sage a une democratie contrC>
lee. 

Aucune raison juridique ni 
humanitaire ne peut etre invo
quee pour passer 1' eponge sur 
des crimes contre l'humanite. 
Parler de reconciliation dans le 
cas du Chili n' a aucun sens, 
tant que les coupables ne reconnaissent pas leur faute. 
Apres cela, mais apres cela seulement, les victimes et les 
responsables du bien public peuvent faire preuve de de
mence. La position que vous avez prise entre en contra
diction avec les principes elementaires de route morale, 
y compris celle de I'Evangile, qui exige la contrition du 
pecheur. 

Faire table rase du passe signifie egalement ignorer 
Ia fonction d'un regime politique qui contribua a faire 
entrer le pays dans le systeme economique neoliberal que 
par ailleurs vous venez de condamner lors de votre voyage 
au Mexique. Quant aux avocats les plus ardents d'une 
certaine reconciliation au Chili, ils appartiennent prin
cipalement aux milieux sociaux qui ont largement pro
fite de l'inegalite sociale dramatiquement accrue au cours 
des dernieres annees. 

Il y a trois ans, lorsque le general Augusto Pinochet 
celebra le cinquantieme anniversaire de son mariage, 1' en
voi de votre part d'une photo dedicacee et la lettre du 

cardinal Sodano, le secretaire d'Etat au Saint-Siege, sa
luant en sa personne et celle de son epouse, un couple 
chretien exemplaire, avaient fortement heurte un grand 
nombre de chretiens chili ens. Venant de votre part et du 

plus haut personnage de la Cu
rie romaine, on ne pouvait guere 
estimer qu'il s'agissait d'une sim
ple question de vie privee. 

Vous avez fait 1' objet de 
pressions de la part de certains 
m embres de 1' administration 
centrale de l'Eglise, bien conn us 
pour leurs sympathies envers 
tout ce qui, dans le passe, a pu 
contribuer a Ia chute du com
munisme ou ace que I' on quali
fiait de communisme. Il semble 
que, pour eux, les merites acquis 
en la matiere excusent n'importe 
queUe injustice et n'importe quel 
crime. L'image qu'ils donnent de 
l'Eglise est objet de scandale et 
beaucoup de chretiens affirment 
aujourd'hui, avec raison, que ce 

n' est pas a cette Eglise qu'ils appartiennent. Dans Ia me
sure ou vous cautionnez, vous aussi, de telles positions, 
on ne peut eviter d'identifier l'Eglise avec les pouvoirs 
oppresseurs, queUe que soit par ailleurs la teneur de cer
tains discours. Si, au contraire, vous ne pouvez plus te
nir tete aux pressions internes, ne serait-il pas temps de 
laisser a votre successeur le soin de le faire? 

Vous comprendrez, je 1' espere, que des chretiens se 
sentent concernes par de telles questions, en vertu d'un 
souci de justice et d'humanite pour les innombrables 
victimes du general Pinochet et finalement par adhesion 
aux valeurs du Royaume telles qu' elles sont exprimees 
dans l'Evangile. 

Croyez, Tres Saint Pere, a mes sentiments respec
tueux. 
Chanoine Franc;:ois Houtart 
Professeur emerite a l'universite catholique de Louvain 

(lettre publiee par Temoignage chretien, le 25 fevrier 1999) 
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3 et 4 mai 1999 

Concernant Ia mort de: 
Pedro Julio Rondon, German Le6n Quintero, Eliecer Javier Quintero, Neir Enrique 
Guzman, Luis Jesus Arguello, Jose Javier Jamarillo et Diomidio Hernandez. 
Et Ia disparition de: 
Juan de Jesus Valdivieso, Libardo Londono, Orlando Martinez, Jaime Yesid Pena, 
Jose Octavio Osorio, Wilfredo Perez Serna, Jose Milton Canas, Diego Fernando 
Ochoa, Marla Alejandra Ochoa, Geovanny Herrera, Oswaldo E. Vasquez, Ender 
Gonzales, Jose Reinel Campos, Fernando Landines, Oscar Leonel Barrera, Juan 
Carlos Rodriguez, Luis Fernando Suarez, Rober Wells Gordillo, Daniel Campos 
Perez, Melquisedec Salamanca Quintero, Carlos Escobar, Ricky Nelson 
Garda, Wilson Pacheco et Gary de Jesus Pinedo, 
a Barrancabermeja, les 16 et 17 mai 1998 
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Les 3 et 4 mai 1999, un Tribunal d'opinion man
date pour examiner des allegations de violations des droits 

de Ia personne en Colombie s'est reuni a 
Montreal. Le Tribunal, compose de juris
res, de syndicalistes, de parlementaires, 
d'universitaires et de representants de Ia 
societe civile du Quebec, a entendu des 
temoins experts et ordinaires concernant 
le massacre survenu le 16 mai 1998, a 
Barrancabermeja, ville petroliere colom
bienne. Le Tribunal d' opinion n' est pas un 
tribunal judiciaire et 

ses conclusions n' ont pas d' effet ju
ridique direct. II constitue plutot 
une enquete non-gouvernementale 
dont le but est de sensibiliser !'opi
nion publique sur les violations des 
droits de Ia personne. 

cement des forces armees colombiennes. Amnistie in
ternationale mentionne particulierement Ia responsa
bilite des paramilitaires dans le massacre de 
Barrancabermeja. Ainsi, les deux organisations citees par 
le consul general corroborent les temoignages des ex
perts entendus par le Tribunal d'opinion. Le Tribunal 
prend acte de cette admission par le representant de l'Etat 
colombien. 

Deux temoins experts, un defenseur des droits de 
Ia personne reconnu mondialement et un syndicaliste 
de longue date, ont temoigne en qualite d' experts de-

vant le Tribunal. De plus, le Tribu
nal a entendu le temoignage de 
quatre temoins oculaires des eve
nements qui nous interessent. En
fin, les procureurs ont soumis un 
volume important de documenta
tion et de preuves ecrites, dont 22 
declarations solennelles de temoins 
des assassinats et des enlevements, 
de meme que des documents offi
ciels de l'Etat colombien. 

Pour des raisons de securite, les 
temoins oculaires ont temoigne 
derriere des paravents et sans avoir 

Le Tribunal constate avec regret 
que l'Etat colombien a refuse !'in
vitation d'erre present et de faire des 
representations. Dans une lettre en 
date du 27 avril 1999 adressee au 
greffier du Tribunal, le consul ge
neral de Ia Colombie declare que Ia 
fonction de Faire enquete sur les vio
lations des droits de Ia personne re
leve des instances internationales 
telles les Nations Unies ou Amnis
tie internationale. Or le Tribunal a 
egalement consulte des rapports du 
Haut-Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l'homme et du 
secretariat international d'Amnistie 
internationale. Ainsi, on peut lire 
dans le dernier rapport du Haut 
commissaire des droits de l'homme, 
Mme Mary Robinson, en date du 
16 mars 1999, que «Ia deterioration 
de Ia situation des droits de l'homme 
a ete due ... au fait que l'Etat n' a 

CONTRA lA IMPIINIDID 
BARRANCA CtAMA 

a donner leur nom au Tribunal. Ce
pendant, les membres du Tribunal, 
contrairement au public, ont pu 
voir ces temoins. Le Tribunal est 
impressionne par Ia credibilite des 
temoins qui sont egalement des vic
times du massacre. Pour ces memes 
raisons de securite, les noms des 
temoins ne sont pas indiques dans 
le present jugement. 

pas pris de mesures efficaces, dans le domaine legislatif, 
administratif ou autre, notamment de mesures visant a 
Iutter contre les groupes paramilitaires, a empecher l'im
punite ou a proteger les defenseurs des droits de 
l'homme.» Quant a Amnistie internationale, dans son 
Rapport annuel de 1998, elle signale que les organisa
tions paramilitaires travaillent avec 1' appui ou I' acquies-
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Avant d' entreprendre une dis
cussion detaillee des faits, le Tribu
nal desire faire certains constats 
concernant Ia situation generale en 
Colombie, notamment !'impor-
tance des violations des droits eco-

nomiques, sociaux et culturels. Un des temoins experts 
a fait longuement etat des conditions de pauvrete et de 
misere en Colombie. Lindivisibilite et l'universalite des 
droits de Ia personne exigent une approche globale des 
violations. Tout en insistant, dans Ia presente instance, 
sur un seul evenement de violations des droits civils, il 
est important de souligner le fait que Ia protection des 



droits fondamentaux passe par une reconnaissance rc~elle 

et effective de I' ensemble des droits reconnus par Ia De
claration universelle des droits de l'homme. 

Les Faits 
La documentation et les temoignages nous ont per

mis d' etablir Ia version des faits suivante au sujet des 
evenements survenus a Barrancabermeja, le 16 mai 
1998. 

Barrancabermeja regroupe plusieurs installations 
militaires sur son territoire. De plus, Ia circulation vers 
I' exterieur de Ia ville est contra lee par des postes militai
res. Egalement, des bases militaires visibles et bien gar
dees sont situees dans le perimetre de Ia ville. 

Le 16 mai 1998, a environ 20h30, un groupe para
militaire forme de 30 a 50 hommes fortement armes a 
attaque Ia ville de Barrrancabermeja et a sauvagement 
battu plusieurs personnes, les frappant a coups de poing 
et de bottes. Le groupe paramilitaire a choisi au hasard 
les victimes parmi Ia foule rassemblee a 1' occasion de 
festivites dans un lieu public. Des personnes ont ete egor
gees sur place, d'autres Ont ete sequestrees. Les parami
litaires se sont ensuite deplaces en carnion dans Ia ville 
en transportant les personnes enlevees qui criaient a 
!'aide. 

Puis, les paramilitaires, ayant bloque Ia route prin
cipale, ont commence a tirer dans un endroit boise oil 
certaines personnes etaient cachees. Soulignons ici que 

les coups de fusil etaient pleinement audi
bles de !'installation militaire nommee 
Pozo Siete; le barrage routier des paramili
taires etait, quanta lui, visible d'une autre 
installation militaire qui gardait le "Termo
Electrica", une usine d' electricite. 

Le massacre s' est deroule dans plu
sieurs secteurs de Ia ville et les coups de 
fusil etaient pleinement audibles des ins-

l..--------r-1 

tallations militaires situees a proximite. Malgre tout, l'ar
mee colombienne en place a choisi de rester inactive et 
de laisser perpetrer ce massacre sans intervenir. 

Le bilan du massacre est de 7 morts et 25 disparus, 
dont on est toujours sans nouvelles et qui sont presumes 
morts. 

Environ une heure et trente minutes apres 1' entree 
des paramilitaires dans Barrancabermeja, les carnions ont 
passe Ia guerite de I' armee qui controle 1' acces a Ia ville et 
ont continue leur chemin vers la ville de Bucaramanga. 

Les conclusions en faits et en droit 
La Colombie est soumise aux instruments interna

tionaux les plus importants en matiere de protection des 
droits de Ia personne et elle est done obligee, au plan du 
droit international ainsi que par son propre droit interne, 
a respecter les normes fondamentales qui constituent le 
noyau dur de protection de Ia dignite de Ia personne 
humaine. Un Etat ne peut pas se soustraire a ces droits, 

dont le droit a Ia vie et Ia 
protection contre Ia tor
ture et les peines ou traite
ments cruels, inhumains et 
degradants. De plus, ces 
droits doivent etre respec
tes meme en periode de 
conflit arme. 

Les preuves entendues 
par le Tribunal indiquent 
clairement que l'Etat co
lombien tolere une culture 
d'impunite. II est vrai que, 
dans le cas present, le gou
vernement colombien a 
etabli une commission de 
Ia verite dont le mandat 
apparent etait de mettre au 
clair les evenements du 16 
mai 1998, mais il n'y a 
aucun resultat valable ou 
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credible de ses travaux. Les faits de l' affaire, notamment 
la proximite du camp militaire lors des massacres de 
Barrancabermeja, suggerent fortement une veritable com~ 

plicite des forces armees colombiennes 
dans ces violations, une complicite que les 
auto rites judiciaires du pays ne veulent pas 
devoiler ou reconnaitre. Dans son rapport 
du 16 mars 1999, le Haur~Commissaire 
des Nations Unies aux droits de l'homme 
parle d 'une «connivence entre les groupes 
paramilitaires et la force publique» (par. 
36). 

Quoi qu'il en soit, les accords inter~ 
nationaux relatifs aux droits de la personne reconnais~ 
sent la responsabilite de l'Etat pour son defaut d' agir 
dans le cas des violations commises par des acteurs dits 
non~etatiques. Avec raison, la procureure nous a cite l'af~ 
faire Velasquez~ Rodriguez de la Cour inter~americaine des 
droits de l'homme sur ce point. Cette jurisprudence a 
ete confirmee a plusieurs reprises depuis lors. Quant ala 
responsabilite de l'Etat colombien pour son defaut de 
faire enquete et de poursuivre les responsables, le Tribu~ 
nal n' a aucune hesitation a conclure qu'il a vi ole ses obli~ 
gations internationales. II engage, par consequent, sa res~ 
ponsabilite envers les victimes et son devoir de les in~ 
demniser pour les penes subies. De plus, l'Etat colom~ 
bien doit egalement entreprendre des demarches appro~ 
prices dans les circonstances afin de mettre fin a cette 
culture d'impunite. 

Le Tribunal remarque que la majorite des vic~ 
times du massacre du 16 mai sont des enfants. 
La terreur qui est le but indiscutable des atroci~ 
tes comme celle de Barrancabermeja risque 
d' a voir des effets terribles et insidieux sur les 
generations futures, particulierement a l' egard 
des jeunes enfants qui etaient presents lors 
des crimes. 

Les crimes commis a Barrancabermeja, le 
16 mai 1998, etant perpetres lors d'un conflit 
arme interne, constituent des violations serieu~ 

ses des lois et coutumes de laguerre. IIs sont done 
des crimes internationaux punissables en vertu de 
la competence universelle des Etats ainsi que par 
les juridictions internationales (voir l' arret Tadic 
du Tribunal penal international pour l'ex~Yougos~ 
lavie du 2 octobre 1995). Dans la mesure ou 
les evenements du 16 mai 1998 auraient 
aussi ete repetes de fas;on systematique ou 
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generalisee, il y aurait lieu de les qualifier de crimes con~ 
tre l'humanite. Cette criminalisation des crimes de 
guerre commis lors de conflits armes internes, ainsi 
qu'une definition de crimes contre l'humanite comme 
etant des actes systematiques ou generalises, decoulent 
des dispositions du Statut de Rome de la Cour penale 
inteinationale du 17 juillet 1998. Le Tribunal rappelle 
que la Colombie a accepte ces definitions en signant le 
Statut de Rome le 10 decembre 1998. 

La preuve soumise devant le Tribunal vise surtout 
des crimes commis par des paramilitaires et leurs com~ 
plices dans les forces armees colombiennes. II nous sem~ 
ble que des groupes opposes au gouvernement pour~ 
raient aussi avoir une part de la responsabilite pour des 
violations des droits de la personne. Neanmoins, les 
auteurs des crimes commis le 16 mai 1998 ne peuvent 
jamais se disculper de leur responsabilite pour les exac~ 
tions commises a l' egard de la population civile en plai~ 
dant une responsabilite de la guerilla. Un tel plaidoyer, 
connu par l' expression latine tu quoiqui, a ete rejete de~ 
finitivement par le Tribunal penal international pour 
l'ex~Yougoslavie dans son jugement du 17 fevrier 1999 
dans l' affaire Procureur c. Kupmkic et al. (no 
IT~95~16~n. 



Recommandations 

Le Tribunal fait les recommandations suivantes au Gou
vernement du Canada : 
1. Le Tribunal demande au gouvernement du Canada 

d' exiger avec energie au pres des auto rites colom
biennes qu'une enquete efficace et serieuse soit 
menee sur la tuerie de Barrancabermeja survenue le 
16 mai 1998. Ace titre, le Tribunal rappelle atix 
autorites canadiennes la declaration du ministre des 
Affaires etrangeres, M. Lloyd Axworthy, du 5juin 
1998. En parlant du massacre de Barrancabermeja, 
le ministre a declare: «Nous sommes consternes par 
cet evenement tragique, et nous demandons au 
gouvernement colombien de faire une enquete 
minutieuse sur ces assassinats. Nous avons deja 
transmis notre profonde preoccupation aux autori
tes colombiennes par l'intermediaire de notre 
ambassade a Bogota.» 

2. De plus, nous demandons la creation d'une com
mission parlementaire qui serait mandatee d' exami
ner le phenomene de la deterioration vertigineuse 
de Ia situation des droits humains en Colombie. 

3. Lors de Ia visite au Canada du president colombien, 
Andres Pastrana, prevue pour la fin du mois de mai 
1999, le Tribunal demande au premier ministre du 
Canada d'insister aupres de son homologue colom
bien que 1' enquete demandee par le Tribunal so it 
menee et que les responsabilites soient etablies sans 
autre delai. Le premier ministre canadien devrait 
exprimer clairement a Andres Pastrana qu'il est 
urgent que les responsables du massacre soient 
traduits en justice afin que pareils crimes ne se 
produisent jamais plus. Si aucun engagement a 
cette fin n'est pris par M. Pastrana et si l'Etat que ce 
dernier represente ne traduit pas cet engagement 
par des gestes concrets, nous demandons au gouver
nement canadien de signifier qu'il fera tout en son 
pouvoir pour juger les crimes commis a 
Barrancabermeja, compte tenu de Ia competence 
des tribunaux canadiens pour juger de tels crimes. 

Le Tribunal fait les recommandations suivantes au gou
vernement de la Colombie : 
1. Le Tribunal demande a l'Etat colombien de recon

naitre publiquement sa responsabilite dans les 
evenements survenus a Barrancabermeja, le 16 mai 
1998. 

2. Le Tribunal, emu par la souffrance qui afflige les 

membres des families des personnes disparues le 16 
mai 1998, demande au gouvernement colombien 
de faire le necessaire pour determiner et etablir le 
sort des disparus. 

3. Le Tribunal demande au gouvernement colombien 
d'indemniser les families des personnes assassinees 
ou disparues. Car de nombreuses femmes et enfants 
sont systematiquement appauvris par Ia mort ou Ia 
disparition de leurs peres, fils et maris. 

4. Le Tribunal a pris connaissance du fait que le 
massacre de Barrancabermeja n'est qu'un massacre 
parmi les 198 tueries qui se sont produites en 1998. 
La grande majorite de ces massacres, selon le Haut
Commissaire aux droits de l'homme des Nations 
Unies, a ete 1' oeuvre de groupes paramilitaires, 
intimement lies aux forces de securite. Le Tribunal 
demande a I'Etat colombien de demanteler imme
diatement ces groupes. I.:Etat doit apprehender, 
traduire en justice et chatier les personnes qui 
dirigent, organisent, appuient, financent les organi
sations paramilitaires ou qui en sont membres. 

5. Le Tribunal recommande a l'Etat colombien 
d'adopter des mesures pour s'assurer que les forces 
armees exercent effectivement leurs responsabilites 
de protection de Ia population civile, d'une part, et 
les mesures de controle civil de cette armee, d' autre 
part. 

M< William Schabas 
(president du tribunal) 
professeur de droit a l'UQAM et «Senior fellow» du 
United States Institute ofPeace 
Mme Aura Bizzarri 
presidente du Collectif des femmes immigrantes du 
Quebec 
Mme Nicole Fournier 
directrice de 1' Accueil Bonneau 
M. Jean-Claude lcart 
president du Bureau de la communaute chretienne des 
Ha"itiens de Montreal 
M. Real Menard 
depute de Hochelaga-Maisonneuve a Ia Chambre des 
Communes 
M. Serge Roy 
president du Syndicat de la fonccion publique du Quebec 
M. Romeo Saganash 
juriste et conseiller en droit et en affaires autochtones. 
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Genocide guatemalteque 

par Marc Drouin 
Regroupement de solidarite avec les autochtones 

Le 25 fevrier dernier au Guatemala, Ia Commission sur Ia verite 
historique creee en verba des Accords de paix de decembre 1996 
rendait publiques les conclusions et les recommandations de son 

rapport de 3 400 pages intitule Guatemala: memoire du silence, rapport 
qu'elle a remis aux representants de I'Union revolutionnaire nationale 
guatemalteque (URNG) et du gouvernement. 

Cette commission a ete mise sur pied avec I' appui 
des Nations Unies so us I' egide de I' accord signe en Nor
vege par les forces de l'URNG et le gouvernement en 
juin 1994. La CEH commens:a son travail de recherche 
et d 'analyse des causes et des consequences de 36 ans de 
guerre au Guatemala, peu de temps apres Ia fin du con
flit arme en decembre 1996. Pendant 20 mois, elle s' est 
penchee sur plus de 42 000 cas de violations des droits 
humains commises de part et d'autre a differentes epo
ques du conflit. 

Une cruaute peu commune 
Entre autres, Ia CEH conclut que Ia perception chez 

l'armee que les communautes mayas constituaient une base 
«naturelle)) d ' appui a Ia guerilla «a exacerbe les violations 
des droits humains perpetrees contre le peuple maya, viola
tions qui ont fait preuve d'une forte composante raciste 
[ ... ]. II s'en est suivi !'extermination massive de commu
nautes mayas sans defense a qui on attribuait un lien avec 
Ia guerilla. On a utilise des methodes d'une cruaute qui a 
horrif1e Ia conscience morale du monde civilise.)) 

Selon Ia CEH, 83% des victimes du conflit arme etaient 
d' origine maya et 17% d' origine /adina, ou metisse. Le 
nombre des morts et des disparus au Guatemala, selon Ia 
commission, s'eleve a plus de 200,000. Le quart des victi
mes etaient des femmes qui «Ont ete tuees, enJevees, tOrtU
rees et violees, certaines pour les ideaux qu' elles partagaient 
eta cause de leur participation politique ou sociale)), alors 
que d' autres ont ete victimes des 626 massacres collectifs 
recenses par Ia commission. La CEH amibue 93% des vio
lations des droits de Ia personne aux forces de securite de 
I'Etat, dont 92% des executions arbitraires et 91% des dis-
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paritions forcees. Elle impute 3% de ces violations aux for
ces de Ia guerilla et 4% a des secteurs restes non identifies. 

Lors du devoilement des conclusions du rapport de Ia 
CEH, un des commissaires a souligne que le gouvernement 
des Etats-Unis et son service de renseignement, Ia CIA, ainsi 
que des entreprises americaines au Guatemala ont contri
bue «au maintien de structures socioenomiques injustes et 
archalques.)) Selon Ia CEH, «l'anticommunisme et Ia Doc
trine de Ia securite nationale faisaient partie de Ia stategie 
antisovietique des Etats-Unis en Amerique latine. Au Gua
temala, cette strategie a assume d'abo rd un sens 
antireformiste, ensuite antidemocratrique et en dernier lieu, 
contre-insurrectionnel, devenu crimineh> par Ia suite. La 
CEH souligne aussi, a titre de facteur externe, 1' apport po
litique et logistique du gouvernement cubain aux insurges 
guatemalteques tout au long du conflit arme. 

Repression demesuree 
Selon Ia CEH, «Ia portee de Ia reponse repressive de 

l'Etat a ete absolument demesuree devant Ia force militaire 
des insurges [ ... ] Jamais, lors du conflit interne, Ia guerilla 
n'a dispose du potentiel arme necessaire pour constituer 
une menace imminente pour l'Etat. Le nombre limite de 
combattants ne pouvait concurrencer l'armee du Guate
mala au plan militaire [ ... ] L'Etat et l'Armee connaissaient 
le degre d' organisation, le nombre d' effectifs, les armes uti
lisees et les plans d' action des ins urges. Ils etaient done cons
cients que Ia capacite militaire dont disposaient les insur
ges ne representait aucune menace pour 1' ordre politique 
guatemalteque.)) 

La CEH conclut que «le fait d'inclure dans !' unique 
concept "d' ennemi interieur" les opposants democrates, les 



pacifistes, les membres de Ia guerilla, com
munistes et non communistes, a justifie Ia 
perpetration de nombreu.x et de graves cri
mes. Pour faire face a une vaste opposition 
de caractere politique, socioeconomique et 
culturelle, l'Etat a cherche a aneantir physi
quement cette opposition ou a l'intimider a 
I' extreme par un plan de repression execute 
principalement par l'armee et les autres corps 
de securite nationale.,, C' est pourquoi Ia CEH 
affirme que «Ia vaste majorite des victimes 
des actions de l'Etat n' etaient pas des com
battants de Ia gueriJla mais plutot des civils.,, 
La terreur d'Etat s' est developpee, selon Ia 
CEH, «afin que ceux et celles qui partici
paient a des activites revendicatives ainsi que 
leurs sympathisants, sachem hors de tout 
doute qu'ils et dies couraient le risque de perdre Ia vie par 
les pires tourments. Elle avait comme objectif d'intimider 
et de faire taire I' ensemble de Ia societe, et ainsi aneantir sa 
volonte de transformation a court et a long terme.)) 

La commission a pu confirmer que «ies organisations 
sociales ont ete la premiere cible des actions repressives de 
l'Etat et ce, tout au long du conflit arme. Consideres comme 
faisant partie de "I' ennemi interieur", des centaines de diri
geants et de membres de Ia base appanenant aux regroupe
ments les plus divers ont ete elimines. Le resultat de cette 
campagne repressive a ete l'affaiblissement de Ia societe ci
vile dans sa participation active dans les spheres economi
que et politique du pays. De plus, I' assassinat et I' exil de 
professionnel-le-s, d'academicien-ne-s et de scientifiques a 
signifie Ia perte d'un important potentiel pedagogique et 
intellectuel qui affectera I' education de plusieurs genera
tions au pays a l'avenir.)) 

Menace exageree 
La CEH tient a pn!ciser que, dans Ia majorite des cas, 

Ia collaboration entre les communautes mayas et les insur
ges «a ete sciemment exageree par l'Etat qui, s' appuyant sur 
les traditionnels prejuges racistes,,, a ainsi justifie une «agres
sion massive et indiscriminee contre ces communautes,,. 
On n' a tenu aucunement compte de leur statut de popula
tion civile, non combattante. Selon Ia CEH, «par les mas
sacres, les operations de terre brulee, 1' enlevement et I' exe
cution des autorites, dirigeants et guides spirituels mayas,,, 
l'Etat voulait supprimer les bases sociales potentielles de la 
guerilla, mais surtout «destructurer les valeurs culturelles 
qui assuraient la cohesion sociale et !'action collective des 
communautes.,, 

La CEH souligne que, durant les annees les plus san
glantes de Ia guerre, les communautes mayas ont ete visees 

precisement parce qu' elles etaient autochtones. Les opera
tions militaires, «planifiees par les forces de l'Etat, Ont mene 
a 1' extermination de communautes entieres et a la destruc
tion de leurs maisons, leurs recoltes, leurs animaux et tous 
leurs moyens de survie.,, Cette terreur sans precedent dans 
les annees 1981 a 1983 a provoque la fuite massive d' une 
population en majorite maya. De plus, la CEH constate 
que, dans les campagnes, «a partir de 1982 et de facron ge
neralisee, les autorites traditionnelles ont ete remplacees par 
des delegues provenant du milieu militaire, comme les com
missaires militaires et les chefs des Patrouilles d'autodefense 
civile (PAC),,, exposant ainsi les communautes aux prati
ques autoritaires, aux abus de pouvoir eta Ia militarisation 
a outrance des milieux paysans et autochtones. 

La responsablllte lnstltutlonnelle 
Selon les conclusions de la Commission, «en grande 

partie, les violations des droits humains ont ete effectuees 
avec Ia pleine connaissance ou sous les ordres des plus hau
tes instances de l'Etat. [ ... ] Les responsabilites [ ... ] sont 
imputables au.x membres des plus haurs rangs de l'armee et 
des gouvernements successifs. La chaine de commandement 
de l'armee et la responsabilite politique et administrative 
ont ete respectees)) 

La CEH rejette 1' excuse, maintes fois repetee par des 
hauts officiers de l'Armee ou d'anciens chefs d'Etat, selon 
laquelle les subalternes de 1' armee agissaient sou vent de leur 
pro pre chef; ~~selon 1' enquete effectuee par la CEH, il s' agit 
d'un argument sans fondement. Le fait notoire qu'aucun 
chef, officier ou cadre intermediaire de l'Armee ou des For
ces de securite de l'Etat n' ait ete traduit en justice ou con
damne pour ses actions contre les droits humains au fil de 
tant d'annees, appuie Ia these selon laquelle la majorite de 
Ces violations Ont ete ie resultat d' une politique institution-
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nelle. [Cette politique] a assure une impunite sans faille 
tout au long de Ia periode etudiee par Ia CEH.» 

Genocide 
A partir de Ia "Convention sur Ia prevention et Ia re

pression du crime de genocide" adoptee par l'Assemblee 
generale des Nations Unis en 1948 et ratifiee par l'Etat 
guatemalteque en 1949, Ia Commission condut <<que des 
agents de l'Etat du Guatemala, dans le cadre d' operations 
contre-insurrectionnelles real.isees entre les annees 1981 et 
1983, ont execute des actes de genocide contre les popula
tions mayas dans quatre regions du pays» analysees par les 
commissaires. De plus, <d'Etat du Guatemala, en refusant 
d' enqueter et de charier les actes de genocide commis sur 
son territoire, contrevient a Ia dite convention qui prescrit 
que toute personne ayant commis un acte de genocide sera 
traduit devant un tribunal competent de l'Etat [ ... ], qu'il 
s'agisse d'un gouvernant, d'un fonctionnaire ou d'un sim
ple citoyen.» 

En terminant, Ia CEH constate que <d'Etat-major de Ia 
Defense nationale etait, a l'interieur de l'Armee, Ia plus haute 
instance responsable de ces violations. Independarnment 
des differences personnes qui ont occupe des postes de 
reponsabilite au sein de l'armee, il ex.iste aussi une imputa
bilite politique chez I' ensemble des gouvernements succes
sifs. De fait, Ia responsabilite est partagee entre le President 
de la Republique, a titre de commandant en chef de I'Ar
mee, et le Ministre de Ia Defense nationale [ ... ]. On doit 
aussi tenir compte du fait que, jusqu' en 1986, presque I' en
semble des presidents ont ete des militaires qui avaient une 
connaissance precise de Ia structure militaire et de sa chaine 
de commandement. » 

Reactions 
Au Guatemala, les conclusions et les recommandations 

de Ia CEH ont ete chaleureusement accueillies par les or
ganisations d'appui aux families des personnes disparues 
et detenues, les organisations de defense des droits humains, 
les associations paysannes et autochtones, les regroupements 
de femmes et d' etudiants, les syndicats et aut res organisa
tions. Pour Ia premiere fois en 40 ans, les membres de Ia 
Commission venaient affirmer haut et fort sur Ia place pu
blique, devant Ia communaute nationale et internationale, 
ce que ces secteurs avaient denonce en vain devant les auto
rites locales depuis deux generations. Bref, Ia CEH vient 
confirmer ce que le mouvement populaire au Guatemala a 
toujours dit. 

Bien que les forces de l'URNG aient reconnu publi
quement leur part de responsabilite,le gouvernement, par 
contre, a garde le silence pendant les trois semaines qui ont 
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suivi Ia divulgation du rapport, ce qui pour plusieurs lais
sait presager le pire .. . 

La reponse du gouvernement est finalement venue par 
voie de communique. CCdant sans doute aux pressions des 
secteurs les plus retrogrades, le gouvernement a refuse de 
constituer une commission chargee de faire toute Ia lumiere 
sur les crimes contre l'humanite commis par des officiers 
de l'Armee ou <<d'epurer» les rangs de !'institution, tel que 
recommande par Ia CEH. Selon le ministre des Relations 
exterieures, le gouvernement a deja demande pardon pour 
les <<erreurs» du passe en 1998. 11 est temps, selon lui et les 
representants du secteur prive, de tourner Ia page et de <<pen
sera l'avenir eta Ia prosperite du pays». Un fonctionnaire du 
ministere du Tourisme a meme denonce les conclusions de Ia 
CEH en affirmant qu' elles allaient une fois de plus ternir !'image 
du pays aupres des voyageurs du monde en tier. 

Pour sa part, le Centre d' action legale pour les droits 
humains (CALDH), profitant de l'ouverture provoquee par 
le rapport de Ia CEH, annoncait, le lendemain de sa divul
gation qu'il allait intenter une poursuite contre !'ancien 
dictateur et predicateur charismatique Efrain Rios Montt, 
en !'accusant de genocide. Selon un represantant de !'orga
nisation, Frank La Rue, les dossiers constitues contre les 
generaux Rios Montt (1982-1983) et Romeo Lucas Garda 
(1978-1981) se preparent depuis un an en s' appuyant sur 
les resultats d' exhumations, les recherches de documents et 
les temoignages des survivants. <<Nous ne sommes pas seuls 
dans cette demarche, affirme La Rue. Bien que no us ayons 
pris !'initiative parce que nous disposons de !'expertise le
gale pour le faire, nous invitons toutes les organisations de 
soutien aux victimes et de droits humains, a se joindre a 
notre effort pour etablir un front commun qui appuie cette 
poursutte.>> 
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• En cette remarquable annee 2000 qui va affoler 
les ordinateurs du monde et remplir 1' annee 
d' ombres fabuleuses comrne la mer des anciens 
marins, des voix s'unissent pour exiger l'annu
lation de la dette exterieure. Dans certains sec
teurs, cette dette et l'an 2000 sont devenus sy
nonymes: la fameuse annee de la farneuse dette. 
I:Agenda iatino-ammcain devait necessairement 
faire partie de ce choeur. C'est pourquoi, cette 
annee, nous intitulons notre agenda «La Grande 
Patrie sans dettes». 
La dette exterieure est-elle notre dette? Qui do it 
de 1' argent a qui? Quels sont les causes et les 
effets de cette dette? Qui est a 1' origine de la 
dette exterieure? A qui doit-elle etre rembour
see? Ne serait-ce pas plutot le nord qui possede 
une dette envers le sud? 
Les textes d' auteurs latino-arnericains que no us 
publions dans !'Agenda tentent de repondre a 
ces questions en expliquant lucidement la ge
nese, le mensonge et la perversite de ce monstre 
econornique et social qui garrotte la vie presente 
et 1' avenir du Tiers-monde. 
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